VD_GERICHTE TD16.013946 vom 27. Oktober 2016
VD Tribunal cantonal, 2016-10-27, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_gerichte_TD16.013946
FR: VD_GERICHTE TD16.013946 du 27 octobre 2016
IT: VD_GERICHTE TD16.013946 del 27 ottobre 2016
Erwägungen
E. 1
Le recours est dirigé contre une décision de la justice de paix déclinant sa compétence pour connaître d'une requête tendant à la fixation des relations personnelles entre un père et ses filles mineures.
E. 1.1
Contre une telle décision, le recours de l’art. 450 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210) est ouvert à la Chambre des curatelles (art. 8 LVPAE [Loi du 29 mai 2012 d’application du droit fédéral de la protection de l’adulte et de l’enfant ; RSV 211.255] et 76 al. 2 LOJV [Loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 173.01]) dans les trente jours dès la notification de la décision (art. 450b al. 1 CC). Les personnes parties à la procédure, les proches de la personne concernée et les personnes qui ont un intérêt juridique à l’annulation ou à la modification de la décision attaquée ont qualité pour recourir (art. 450 al.
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E. 1.2
En l’espèce, motivé et interjeté en temps utile par la mère des enfants mineurs concernés, partie à la procédure, le présent recours est recevable. Il en est de même des pièces jointes à celui-ci si tant est qu'elles ne figurent pas déjà au dossier.
- 8 - L'autorité de protection s'est déterminée conformément à l'art. 450d CC.
E. 2
CC). Le recours doit être dûment motivé et interjeté par écrit (art. 450 al. 3 CC), les exigences de motivation ne devant cependant pas être trop élevées (Steck, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I, Art. 1-456 ZGB, 5e éd., Bâle 2014, n. 42 ad art. 450 CC, p. 2624). La Chambre des curatelles doit procéder à un examen complet de la décision attaquée, en fait, en droit et en opportunité (art. 450a CC), conformément à la maxime d'office et à la maxime inquisitoire, puisque ces principes de la procédure de première instance s'appliquent aussi devant l'instance judiciaire de recours (Droit de la protection de l'adulte, Guide pratique COPMA, 2012, n. 12.34, p. 289). Conformément à l’art. 450d CC, la Chambre des curatelles donne à la justice de paix (art. 4 al. 1 LVPAE) l’occasion de prendre position (al. 1), cette autorité pouvant, au lieu de prendre position, reconsidérer sa décision (al. 2). L’art. 446 al. 1 CC prévoit que l'autorité de protection établit les faits d'office. Compte tenu du renvoi de l’art. 450f CC aux règles du CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272]), l’art. 229 al. 3 CPC est applicable devant cette autorité, de sorte que les faits et moyens de preuve nouveaux sont admis jusqu’aux délibérations. Cela vaut aussi en deuxième instance (Steck, Basler Kommentar, op. cit., n. 7 ad art. 450a CC, p. 2626, et les auteurs cités). En matière de protection de l'adulte et de l'enfant, la maxime inquisitoire illimitée est applicable, de sorte que les restrictions posées par l'art. 317 CPC pour l'introduction de faits ou moyens de preuve nouveaux sont inapplicables (CCUR 30 juin 2014/147 ; cf. JdT 2011 III 43).
E. 2.1
La recourante soutient que les premiers juges auraient dû décliner leur compétence d’entrée de cause et non pas après les mesures d’instruction ordonnées. Bien que l’examen des conditions de recevabilité - en l’espèce, la compétence matérielle de la justice de paix - doive avoir lieu aussitôt que possible et avant d’entrer en matière sur le fond de la cause, il n’existe, mise à part quelques exceptions, aucune règle légale définissant le moment à partir duquel la juridiction concernée doit procéder à cet examen (ATF 140 III 159 consid. 4.2.4 ; TF 5A_633/2015 du 18 février 2016 consid. 4.1.1). La juridiction concernée est en droit d'examiner sa compétence à un stade avancé du procès et peut rendre une décision d’irrecevabilité même lorsque l’instruction est pratiquement achevée, de telles circonstances ne conférant pas une confiance fondée à l’égard des parties (TF 4A_291/2015 du 3 février 2016 consid. 3.4). Par conséquent infondé, le moyen invoqué par la recourante doit être rejeté.
E. 2.2
La recourante conteste la décision d’irrecevabilité rendue pour défaut de compétence matérielle par les premiers juges, considérant qu'en déclinant leur compétence, au motif que la requête du 16 mars 2016 tendant à la fixation de nouvelles modalités du droit de visite n'aurait pas été de leur compétence et qu'une procédure en divorce aurait été ouverte postérieurement, les premiers juges auraient violé l'art. 315a al. 3 ch. 1 CC ainsi que l'art. 315b al. 3 et 4 CC et qu'ils auraient commis de ce fait un déni de justice formel ainsi que violé le droit d'être entendu de la mère et des enfants.
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E. 2.2.1
Les premiers juges ont considéré que le juge des mesures protectrices pouvait seul modifier les mesures protectrices de l’union conjugale prises antérieurement et que, vu l'ouverture postérieure de l’action en divorce, le juge du divorce était désormais compétent pour statuer.
E. 2.2.2
En matière de modification de jugement de divorce, l’art. 134 al. 4 CC dispose que, lorsqu’il statue sur la modification de l’autorité parentale, de la garde ou de la contribution d’entretien d’un enfant mineur, le juge matrimonial modifie également, au besoin, la manière dont les relations personnelles ou la participation de chaque parent à la prise en charge de l'enfant ont été réglées ; dans les autres cas, l’autorité de protection de l’enfant est compétente. Selon cette disposition, lorsque la modification des relations personnelles fixée par le jugement de divorce est seule litigieuse, l’autorité de protection de l’enfant est seule compétente pour connaître de ce point (Helle, CPra-Matrimonial, n. 90 ad art. 134 CC ; CCUR 4 avril 2016/58, JdT 2016 III 129). L’art. 179 al. 1 CC prévoit que, à la requête d'un époux, le juge matrimonial ordonne les modifications commandées par les faits nouveaux et lève les mesures protectrices de l'union conjugale lorsque les causes qui les ont déterminées n’existent plus. Les dispositions relatives à la modification des droits et devoirs parentaux en cas de divorce sont applicables par analogie. Par ailleurs, l’art. 315b al. 1 ch. 3 CC prescrit que le juge matrimonial est compétent pour modifier les mesures judiciaires relatives à l’attribution et à la protection de l’enfant, notamment dans la procédure en modification des mesures protectrices de l’union conjugale, les dispositions régissant le divorce s’appliquant par analogie ; l'autorité de protection est compétente dans les autres cas (art. 315b al. 2 CC).
- 10 - Dès lors que l’art. 179 al. 1 in fine CC se réfère aux dispositions relatives à la modification des droits et devoirs parentaux en cas de divorce, on doit en déduire que si le juge saisi de la procédure en modification des mesures protectrices de l’union conjugale est en principe également compétent pour modifier les mesures judiciaires relatives à l’attribution de la garde et à la protection des enfants mineurs, les autorités de protection de l’enfant ne sont en revanche compétentes que dans les cas prévus par l’art. 315a al. 3 ch. 2 CC (Pellaton, CPra- Matrimonial, n. 11 ad art. 179 CC) ou lorsque la modification des relations personnelles fixée par des mesures protectrices de l'union conjugale est seule litigieuse (en ce sens : Göksu/Heberlein, Handkommentar zum Schweizer Privatrecht, 2e éd., n. 3 ad art. 179 CC ; Vetterli, FamKomm Scheidung, Bern 2011, 2e éd., n. 1 ad art. 179 CC ; cf. Meier, Droit de la filiation, 5e éd, no 1328 p. 870 et Helle, op. cit., n. 25 ad art. 315b CC). L’art. 179 al. 1 2ème phrase aCC réservait déjà la compétence des autorités de tutelle, notamment lorsque la question des relations personnelles était seule litigieuse ; en outre, le Message du Conseil fédéral concernant la modification du Code civil suisse (autorité parentale) a précisé que les modifications apportées aux art. 179 al. 1 et 275 al. 2 CC étaient d’ordre rédactionnel ou relevaient de la systématique (FF 2011 p. 8339) si bien que l’on doit retenir que l’autorité de protection est compétente lorsque seule se pose la question de la modification des relations personnelles. Cette solution se justifie, car la procédure de mesures protectrices constitue une procédure matrimoniale indépendante et est en principe close lorsque les mesures ont été prises, sauf lorsque les mesures prononcées pour une durée indéterminée sont assorties d’une mesure de protection de l’enfant au sens des art. 307ss CC, dont le juge des mesures protectrices de l'union conjugale assure le suivi pendant une année afin d’éviter des allers et retours de dossiers entre les deux autorités – ce délai correspondant à la durée de la surveillance du SPJ dans le cas particulier de la surveillance des relations personnelles, art. 24 a. 4 RPRoMin (cf. Circulaire du TC no 38 du 4 mai 2016 ch. 4 in fine renvoyant à la Directive du SG-OJV no 87 du 4 mai 2016).
- 11 - En revanche, les mesures provisionnelles prises par le juge matrimonial dans le cadre de la procédure de divorce ne peuvent être modifiées que par celui-ci et non pas par l'autorité de protection, même si ces mesures ne concernent que la modification des relations personnelles, ces modifications intervenant dans le cadre de la même procédure matrimoniale, soit dans le cadre de la procédure en divorce. En effet, lorsque la modification intervient en cours de procédure matrimoniale, le juge matrimonial est compétent (art. 315b al. 1 CC ; Helle, op. cit., n. 13 ad art. 315b CC ; Meier, Commentaire romand, n. 26 ad art. 315/315a/315b CC note infrapaginale 53). Lorsque les mesures ordonnées par le juge des mesures protectrices sont maintenues après l’introduction de l’action en divorce et que des circonstances nouvelles le justifient, le juge du divorce est compétent pour modifier ou révoquer, par une ordonnance de mesures provisionnelles, les mesures protectrices ordonnées antérieurement (art. 276 al. 2 2è phrase CPC ; Pellaton, op. cit., n. 33 ad art. 179 CC et références citées). Lorsque le procès en divorce est introduit pendant la procédure de mesures protectrices, le juge des mesures protectrices reste compétent pour ordonner des mesures pour la période antérieure à l'ouverture de l'action en divorce et les mesures qu'il ordonne restent en vigueur tant qu'elles n'ont pas été révoquées par le juge des mesures provisoires. S'il n'y a pas conflit de compétences, il importe peu que, en raison du temps nécessaire au traitement du dossier par le tribunal, la décision de mesures protectrices ait été rendue avant ou après la litispendance de l'action en divorce (ATF 138 III 646 consid. 3.3.2 ; TF 5A_385/2012 du 20 septembre 2012 consid. 5.1; TF 5A_933/2012 du 17 mai 2013 consid. 5.2). 2.3.3 Compte tenu de ce qui précède, on doit considérer qu’au moment de son introduction, la procédure, dès lors qu'elle tendait à modifier exclusivement les relations personnelles fixées par des mesures protectrices, relevait de la compétence de l’autorité de protection et non
- 12 - pas de celle du juge des mesures protectrices. La question de savoir ce qu’il peut en être lorsque ce juge a institué une mesure de protection, dont il assure le suivi, peut rester ouverte dès lors que tel n’est pas le cas en l’espèce. 2.3.4 Ce point étant établi, il convient de déterminer si la compétence de l'autorité de protection est tombée à la suite de l’introduction de la procédure de divorce. Certes, il résulte de l’art. 315a al. 3 CC que, nonobstant l’existence d’une procédure matrimoniale, l’autorité de protection de l’enfant reste compétente pour poursuivre une procédure de protection de l’enfant introduite avant la procédure judiciaire. En l’absence d’urgence, la doctrine reconnaît cependant que les autorités de protection devront se dessaisir du dossier en faveur du juge matrimonial, mieux à même de statuer de manière globale sur la situation. Il devrait en aller de même lorsque la situation a notablement changé depuis l’introduction de la procédure de protection et que le juge matrimonial se trouve confronté à une situation en réalité nouvelle, même si une procédure de protection est formellement en cours (Meier, op. cit., n. 19 ad art. 315/315a/315b CC ; Biderbost, Handkommentar zum Schweizer Privatrecht, 2e éd., Zurich 2012, n. 7 ad art. 315-315b CC). En l’espèce, il apparaît que le juge matrimonial, désormais en charge du dossier, sera mieux à même de statuer de manière globale sur la situation et de prononcer, le cas échéant, les mesures de protection au sens strict du terme qui pourraient également s’avérer nécessaire au vu du rapport du SPJ du 21 juillet 2016. Il importe peu qu’il ne soit en l’état saisi d’aucune conclusion provisionnelle. C’est en effet ce juge qui sera compétent pour statuer sur toute éventuelle modification en cours de procédure de divorce et il importe qu’il puisse statuer à ce sujet dès le début de la procédure. C’est d’autant plus le cas en l’espèce que, si une instruction a déjà été menée devant l’autorité de protection, des mesures d’instruction pourraient encore s’avérer nécessaires, notamment l’audition des enfants, de sorte que l’économie de la procédure n’impose pas que
- 13 - l’autorité de protection statue. Le dossier de l’autorité de protection et le résultat des mesures d’instruction déjà menées pourront être versés au dossier du juge matrimonial. Enfin, il résulte des déterminations du SPJ du 25 octobre 2016 que la situation actuelle ne met pas en péril la sécurité des enfants, de sorte qu’il n’y a pas d'urgence à ce que l’autorité de protection statue plutôt que le juge matrimonial.
E. 3
En conclusion, le recours doit être rejeté et la décision confirmée. Vu l'issue du recours, respectivement les déterminations du SPJ, la requête d’effet suspensif et la requête de mesures provisionnelles présentées par la recourante n'ont plus d'objet. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 74a al. 1 TFJC [Tarif du 28 septembre 2010 des frais judiciaires civils, RSV 270.11.5]), sont mis à la charge de la recourante, qui succombe. Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens, l'intimé s'en étant remis à justice. Par ces motifs, la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est rejeté. II. La décision est confirmée. III. La requête de mesures provisionnelles est sans objet.
- 14 - IV. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de la recourante I.________. V. L'arrêt est exécutoire. La présidente : La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : - Me Alain-Valéry Poitry (pour I.________), - Me Gaspard Couchepin (pour A.C.________), - Service de protection de la jeunesse, ORPM de l'Ouest vaudois, à l'attention de M [...], et communiqué à : - Justice de paix du district de Nyon, - Service de protection de la jeunesse, Unité d'appui juridique, par l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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